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Art. LXXl.

Les propriétaires d'actions mobiles et les emnrnn

Art. LXXir.

avancé Pf T^rA^A ^^i a
"montant qui lui aura été

3 •

Art. LXXIII.

raS^cmî'S '^f^' ^pruntjuri se trouve
monfo « - *^WS) avoir manmié'dÈ îaii^e six naip

avancéfaln^ tf
^^^^ ÎQ" n.o;tftant là a;urait été

vZevîîf ÂL^^'K^^ '°™"^^ ca^iàle, oV cê qui en

Sblè sans au'n^^P.'\^'"^.^"^J^ inimédialLen^

demeuré.
^ * ^^^''''' d'aucune mise en

Art. LXXIV.

m^l^XTX^.^:^ «» -,".«"" ten,ps faire aux
leurs arHnn«"J; .

^^' '^' uesireront, 1 avance deleurs actions, en par tels membres donnant à la So-


